
Désherbage !

dans les espaces 

publics 

Désherber 

autrement 

Projet soutenu par le Ministre wallon de l’environnement. 



1.! La législation en Région 

wallonne 

2.! Plan fédéral de réduction des 

pesticides et biocides 

3.! Plan de désherbage 

4.! Méthodes alternatives 

  Plan de l’exposé 



Législation !

en RW et !

au niveau fédéral 



1.!sur les accotements, talus, bermes et 

autres terrains du domaine public 

faisant partie de la voirie ou y 

attenant, en ce compris les 

autoroutes ; 

2. dans les parcs publics; 

3. sur les cours d'eau, étangs et lacs et 
leurs rives lorsqu'ils font partie du 
domaine public. 

  L’emploi des herbicides est 

interdit en Région wallonne : 



4. sur les terrains dont une autorité 
publique est propriétaire, usufruitière, 
emphytéote ou superficiaire, soit qu'ils 
fassent partie du domaine public, soit 
qu'ils n'en fassent pas partie, lorsque 
ces terrains sont : 

 - utilisés par l'autorité publique à une 
fin d'utilité publique en ce compris les 
réserves domaniales et forestières ;  

 - attenant un bâtiment utilisé par 
l'autorité publique à une fin d'utilité 
publique, tels que notamment des 
terrains d'établissements 
pénitentiaires, d'écoles publiques et 
d'abattoirs publics; 

  L’emploi des herbicides est 

interdit en Région wallonne : 



 L’arrêté de l’Exécutif Régional Wallon du 27 

janvier 1984 (Modifié par l’AERW du 24 avril 

1986 portant sur l’interdiction de l’emploi 

d’herbicides sur certains lieux publics) autorise 

le recours à ces produits uniquement sur : 

–! les espaces pavés ou recouverts de gravier, 

–! les espaces situés à moins d’un mètre d’une 

voie de chemin de fer, 

–! les allées de cimetières.  

 Cet arrêté exclut le désherbage des parterres, 

talus et pelouses… 

Réglementation en RW (suite) 



Réglementation en RW 

(suite) 

 L’arrêté de l’Exécutif Régional 

Wallon du 27 janvier 1984 

(Modifié par l’AERW du 24 avril 

1986 portant sur l’interdiction de 

l’emploi d’herbicides sur certains 

lieux publics) …. 

 sera modifié en … 2012 !?! 



Programme de Réduction !

des Pesticides et des 

Biocides 

•! Scission des agréations, 

•! Mise en place d’une licence d’utilisation de 

pulvérisation pour l'utilisation de produits 

"professionnels" 

•! Réduction de 50 % du risque lié à l’utilisation 

des pesticides et biocides sur l’environnement 

et la santé. 

•! Modification de l’étiquetage, 

•! … 

Plus d’infos sur : http://portal.health.fgov.be   



www.phytoweb.fgov.be  



Plan de désherbage 

 Objectif : Réduire l’usage d’herbicides 

sur le territoire communal 

•! Remplacer le chimique par des 

méthodes alternatives dans les zones à 

risque élevé 

•! Limiter le chimique dans les zones à 

risque réduit 

•! Créer des zones «!0 phyto!» sur les 

secteurs à enjeux écologique 

  Plan de désherbage 



Inventaire 

 Inventaire des surfaces désherbées et non 

désherbées : 

-! Cartographie (informatisé ou non) 

-! Tableau descriptif 

Lieu 
Surfaces 

(m!) 

Type de 

surface 

Désherbé 

(O ou N) 

Chimique 

(C) ou 

alternatif  
(A) 

Type de 

technique 

alternative 

Matériel 

employé 

Produits 

commerciaux 

Matière 

active 

Nom de 

l’applicateur 

1er passage 

Date 

d’application 

Quantité de 

produit 

commercial 
appliqué 

Durée du 

traitement 

1ère étape 



Définition des objectifs 

d’entretien 

•! Mise en évidence des zones où le 

désherbage est  interdit !  

•! Définition des zones où le désherbage 

est nécessaire pour des raisons de 

sécurité, culturelles,… 

La question à se poser :  

Est-il nécessaire de désherber ce lieu ? 

2ème étape 



Définition des objectifs 

d’entretien 

•! Définition des exigences en termes 

d’entretien (maîtrise complète ou bien 

partielle de la flore adventice) pour 

les zones désherbées.  

2ème étape 



Source : Ville de Rennes 



Source : Ville de Rennes 



Classement des zones 

à désherber 

Identifier les zones à risque élevé et 

réduit 

Niveau 

de 
risque 

Lieu 
Surfaces 

(m!) 

Type de 

surface 

Désherbé 

(O ou N) 

Chimique 

(C) ou 
alternatif  

(A) 

Type de 

technique 
alternative 

Matériel 

employé 

Produits 

commerciaux 

Matière 

active 

Nom de 

l’applicate
ur 

1er passage 

Date 

d’application 

Quantité de 

produit 
commercial 

appliqué 

Durée du 

traitement 

3ème étape 



Zones à risque et choix de la 

méthode de désherbage 

Type de surface 
Préconisation de 

désherbage  

Zone à 

Risque 

élevé 

     - Surface proche ou connectée  

       à un point d’eau  

     - Surface imperméable  

     - Surface "!perméable!" 

présentant   des traces de 

ruissellement ou se 

comportant comme des 

surfaces imperméables 

          Traitement 

   chimique 

déconseillé 

  Recours aux 

techniques     

alternatives  

Zone à 

Risque 

réduit  

     - Surface perméable sans 

traces de ruissellement  

      Emploi 

d’herbicides 

chimiques possible  

      Recours aux 

techniques 

alternatives 

Source : FEDEREC Bretagne 



Arbre de décision en fonction du 

risque pour l’environnement 

Zone à 

désherber 

Risque 

élevé 

Absence de 

proximité ou 

de connexion 
à un point 

d’eau 

Surface 

imperméable 

Surface 

perméable 

Proximité ou 

connexion à 

un point d’eau 

Absence 

d’ornières 

ou flaques 
d’eau 

Présence 

d’ornières ou 

flaques d’eau 

Risque 

élevé 

Risque 

élevé 

Risque 

réduit 



Choix des méthodes 

Propositions de méthodes de désherbage 

•! Lutte préventive 

•! Lutte curative (alternatif ou 

chimique) 

4ème étape 



  Techniques 

alternatives 






